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Contentieux fiscal - Délais de recours 

 

 

 

Le Conseil d'Etat vient de rendre un avis favorable aux contribuables concernant la 
question des délais de recours contentieux. 

LES FAITS 

Une société soutenait qu'elle avait subi une double taxation sur la valeur ajoutée de l'année 
2009 à travers deux cotisations différentes. En septembre 2011, elle a donc déposée une 
réclamation auprès de l'administration fiscale, réclamation qui est restée sans réponse de 
la part du fisc. 
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En 2018, elle introduit un recours auprès du tribunal administratif qui la déboute, au motif 
que sa requête est irrecevable car intervenant sept années trop tard. 

Devant de la Cour administrative d'appel, la société a soutenu qu'en l'absence de réponse 
expresse à sa réclamation, le délai de recours pour saisir le juge - deux mois à compter du 
rejet de la demande - ne lui était pas opposable. 

La Cour administrative d'appel a saisi le Conseil d'Etat afin de connaître son avis sur la 
question. 

 

L'AVIS DU CONSEIL D'ETAT 

Dans son avis n°443327 du 21 octobre 2020, la Haute assemblée indique clairement "qu'en 
cas de silence gardé par l'administration sur la réclamation, aucun délai de recours 
contentieux ne peut courir à son encontre tant qu'une décision expresse de rejet de sa 
réclamation ne lui a pas été régulièrement notifiée". 

Il résulte de cet avis que trois situations doivent être distinguées. 

1/ Le contribuable dispose d'un délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif à 
compter de la date de notification de la décision expresse de rejet de sa réclamation, 
assortie de la mention des voies et délais de recours. 

2/ Si la décision de rejet ne comporte pas la mention des voies et délais de recours, le 
contribuable dispose d'un délai d'un an à compter de la date à laquelle il a eu connaissance 
de la décision de rejet de sa réclamation. 

3/ Si l'administration n'a pas répondu de manière expresse à la réclamation du contribuable 
par une décision régulièrement notifiée, aucun délai de recours ne peut courir à son 
encontre, et ce dernier peut introduire un recours devant le tribunal administratif à l'issue 
d'un délai de six mois suivant la date de présentation de la réclamation. 
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